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COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

Procès-Verbal N° 12 : Séance du Lundi 28/03/2022 
- Traitement des Affaires – 

CHAMPIONNAT NATIONAL DIVISION  ELITE JEUNES 
Phase Retour 

 
10 ème journée  Samedi 26 Mars 2022 

 
 

 
Groupe « centre Est » U17 

     Affaire N° 46: AR Guelma / FC Bejaia                                                                                                  du 26.03.2022 

                                   Après étude de la feuille de match  
                                  Après lecture du rapport de l’arbitre 
 
Attendu : que les deux équipes à savoir  AR Guelma et FC Bejaia ainsi que les arbitres officiellement 
désignés étaient présents au lieu et l’heure prévus de la rencontre, 
Attendu : que le club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d’une ambulance pour toute 
rencontre de football 
Attendu : que l’arbitre à constater l’absence de l’ambulance 
Attendu : que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance 

 
Par ces motifs, la commission décide : 

               -Match perdu par pénalité à l’équipe AR Guelma pour en attribuer le gain du match à l’équipe                 
FC Bejaia qui marque trois (03) points et un score de zéro (00) buts. 
               - trois mille (3.000) DA d’amende pour le club AR Guelma. 

     Affaire N° 47: CF Akbou / FC Constantine                                                                                          du 26.03.2022 

R.A.S 

     Affaire N° 48 : JF Khroub / MZ Biskra                                                                                                  du 26.03.2022 

R.A.S 
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Groupe « centre Est » U20 

     Affaire N° 46bis: AR Guelma / FC Bejaia                                                                                              du 26.03.2022 

                                   Après étude de la feuille de match  
                                  Après lecture du rapport de l’arbitre 
 
Attendu : que les deux équipes à savoir  AR Guelma et FC Bejaia ainsi que les arbitres officiellement 
désignés étaient présents au lieu et l’heure prévus de la rencontre, 
Attendu : que le club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d’une ambulance pour toute 
rencontre de football 
Attendu : que l’arbitre à constater l’absence de l’ambulance 
Attendu : que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance 

 
Par ces motifs, la commission décide : 

                     -Match perdu par pénalité à l’équipe AR Guelma pour en attribuer le gain du match à l’équipe     
FC Bejaia qui marque trois (03) points et un score de zéro (00) buts. 
                     - trois mille (3.000) DA d’amende pour le club AR Guelma. 
     Affaire N° 47bis: CF Akbou / FC Constantine                                                                                      du 26.03.2022 

R.A.S 

     Affaire N° 48bis : JF Khroub / MZ Biskra                                                                                              du 26.03.2022 

R.A.S 

 
 

Groupe « centre ouest » U17 
 

     Affaire N°  49: AS Sûreté Nationale/ AFAK Relizane                                                                          du 26.03.2022 

R.A.S 

    Affaire N°  50: ASE Alger Centre/ AS Oran Centre                                                                              du 26.03.2022 

R.A.S 

AS Intissar Oran Exempt 
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Groupe « centre ouest » U20 
 

      Affaire N°  49bis: AS Sûreté Nationale/ AFAK Relizane                                                                     du 26.03.2022 

R.A.S 

    Affaire N°  50bis: ASE Alger Centre/ AS Oran Centre                                                                          du 26.03.2022 

R.A.S 

AS Intissar Oran Exempt 

 


